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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 30 avril 2010 
 

 
Service instructeur N° CP-2010-6-6-8 
Service Eau, Epuration et 
Equipements ruraux 
 
Service consulté 

 
CONTRAT PLURIANNUEL D'ASSAINISSEMENT 

COMMUNE DE MICHELBACH-LE-HAUT 
 

 

Résumé : Il vous est proposé d'approuver et d'autoriser le Président à signer le projet de 
contrat d'assainissement avec la Commune de Michelbach-le-Haut, portant sur les 
années 2010-2012 et un montant global prévisionnel de subventions du 
Département de 354 990 € . 

 

 
La Commune de MICHELBACH-LE-HAUT, située en amont du bassin versant, réalise son 
assainissement par la construction d’une rhizosphère autonome. 

 
Les travaux prévus sur 2010-2012 consistent principalement en la restructuration du 
réseau (collecteur principal et branchements des antennes), l’amenée des effluents jusqu’au 
site de l’unité d’épuration, la construction d’un bassin de pollution et de l’unité d’épuration 
proprement dite. 

Le montant total des travaux s’élève à 1 347 900 € HT, dont 391 400 € pour la seule 
rhizosphère. Le montant total retenu par le Département s’élève à 1 183 300 € HT, les 
subventions prévisionnelles à 354 990 € ; l’aide de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse s’élève 
pour sa part à 534 200 €. 

Sauf objection de votre part, je vous propose d’approuver et de m'autoriser à signer ce projet 
de contrat pluriannuel d’assainissement, joint au présent rapport, avec la Commune de 
MICHELBACH-LE-HAUT et l’Agence de l’Eau. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 

 














